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Questions / Réponses sur le métier et la formation 
 
 

Où puis-je travailler avec le CQP Educateur Mobilité à Vélo ? 
Il existe de plus en plus de structures qui enseignent l’apprentissage du vélo, essentiellement dans les 
villes. Ce sont des vélo-écoles. Ces structures peuvent embaucher des Educateurs mobilité à vélo pour 
dispenser des séances d’apprentissage du vélo.  Aussi, l’Educateur mobilité à vélo peut intervenir 
ponctuellement dans différentes structures ( clubs, MJC, centre de loisirs…) afin d’organiser un cycle 
d’apprentissage ou un stage sur une durée réduite. 
Enfin, le dispositif SRAV (Savoir Rouler à Vélo) est en déploiement dans toutes les écoles de France et 
permet au titulaire du CQP EMV d’intervenir en milieu scolaire et périscolaire. 

 
Que me permet l’obtention de ce diplôme par rapport aux autres ? 
Le CQP EMV permet de travailler professionnellement et d’être rémunéré pour les missions 
d’enseignement. D’autres diplômes sportifs existent (brevets d’Etat cyclisme, brevets professionnels) mais 
ils sont plus longs à obtenir car orientés vers le sport et le tourisme. Un diplôme fédéral Initiateur mobilité à 
vélo permet quant à lui d’initier à la mobilité en tant que bénévole, donc de manière non rémunérée. 

 
Ce certificat est-il reconnu par l’Education nationale ? 
Non pas encore. Des démarches sont en cours pour fin 2022. La version 2 du diplôme EMV permettra 
cette reconnaissance.  
 

Ce CQP permet-il d’obtenir une carte professionnelle ? 
Non pas encore. Des démarches sont en cours pour fin 2022. La version 2 du diplôme EMV permettra 
cette reconnaissance.  
 

 
Quel est le niveau d’habiletés techniques exigé pour entrer en formation ? 
Le test d’habiletés techniques permet de vérifier que les candidats sont suffisamment à l’aise à vélo. Il sera 
organisé le 1er jour de la formation. Vous pouvez retrouver ce test sur le site internet : www.formation-
velo.com  

  
Quelles sont les conditions pour qu’une vélo-école puisse accueillir des stagiaires ? 
La structure d’alternance doit disposer d’un tuteur qui doit être titulaire d’un des diplômes suivants et 
disposer d’une expérience attestée de deux ans minimum: 
 
- titulaire d’un diplôme d’encadrement professionnel du cyclisme de niveau IV minimum : AQA VTT, UCC VTT, CQC 
VTT, BEES cyclisme, BEESAC, BPJEPS Activités du Cyclisme, BPJEPS VTT (10 UC) ou DEJEPS cyclisme, bmx et 
VTT. 

- ou titulaire du Certificat de qualification professionnel EMV ;  

Une convention de stage lie ensuite la structure d’alternance, le tuteur, le candidat et l’Institut de Formation 
du Vélo qui vérifiera que les conditions sont bien remplies et que l’activité de la structure est en lien avec 
les activités d’un CQP EMV. 
Le stagiaire devra effectuer 56 heures d’alternance, dont la majorité sur le domaine pédagogique (70 %) et 
le reste sur des tâches annexes (mécanique, promotion…). Les heures correspondant à la pédagogie 
doivent être réparties comme suit : 2/3 en présence d’un public et 1/3 maximum pour la préparation et le 
repérage, ce qui fait au minimum 38 heures de face à face pédagogique pour un stage total de 56 heures. 
 

Y a-t-il une liste des vélo-écoles et/ou des tuteurs pour faire son alternance ? 
 
Sur le lien suivant, retrouvez la liste des vélo-écoles du réseau FUB :  
 
LISTE VELO-ECOLES FUB 
 

http://www.formation-velo.com/
http://www.formation-velo.com/
https://www.fub.fr/sites/fub/files/fub/ve_fub_09.2020.pdf


Sur le lien suivant, la carte interactive des moniteurs diplômés du syndicat MCF (moniteur cyclistes 
français) potentiellement tuteurs.trices de stage : 
 
CARTE INTERACTIVE MCF 
 

Quelles sont les solutions de prise en charge pour cette formation ? 
Différentes prises en charge sont possibles selon votre statut :  

-  si vous êtes chômeur, contactez le Pôle Emploi 
-  si vous avez moins de 26 ans, prenez RDV avec la mission locale jeune près de chez vous (liste 

sur www.mission-locale.fr/annuaire.html ) 
- si vous êtes salarié ou travailleur indépendant, vous pouvez prétendre à une prise en charge de tout 

ou partie des coûts pédagogiques, voire des frais annexes (déplacement…). Différents organismes 
financent les formations professionnelles (FONGECIF, AGEFOS et UNIFORMATION par exemple pour les 
salariés, AGEFICE ou d’autres pour les professions libérales…). Pour cela, contactez le responsable du 
personnel de votre entreprise ou appelez l’organisme de formation pour obtenir une aide sur le montage 
des différents dossiers (DIF, CIF, plan de formation). 

 
 

 

Questions / Réponses sur la VAE 
 

 
 
Est-ce que ce diplôme est accessible par la voie de la VAE (Validation des Acquis de 
l’Expérience) ? 
 

Ce CQP peut également s'obtenir par la voie de la Validation des Acquis de l'Expérience (VAE). Pour cela, le 

candidat doit justifier d'au moins 1607 heures d'expérience en lien avec le métier (sur toute la vie) 

Il peut alors déposer un dossier auprès de l'OCS Sport. Le dépot de ce dossier s'effectue auprès de 

l'organisme de formation qui vérifie les pièces réglementaires et les prérequis, et la date de réception du 

dossier. 

L'OCS sport établit ensuite une attestation de recevabilité à l'issue de laquelle le candidat pourra réaliser la 

partie 2 du dossier. (Nous vous enverrons le modèle à remplir après validation de la recevabilité) 

Dossier de demande de recevabilité : https://www.service-public.fr/particuliers/vos droits/R10282 

Les dossiers sont présentés en jury lors des sessions d'examens des CQP EMV soit 1 au printemps et 1 à 

l'automne. Nous vous contacterons à réception de votre dossier pour vous indiquer la date du jury. Le jury 

peut éventuellement vous convoquer à un entretien sur place ou en visio suite à la lecture de votre dossier. 

Demandez-nous ici le guide de lecture pour rédiger correctement votre dossier VAE. 

Adresse pour l'envoi de 3 exemplaires reliés du dossier VAE complet (avec ses annexes) : INSTITUT DE 

FORMATION DU VÉLO - 180 Bd de Charavines - 38500 VOIRON 

Frais de dépot du dossier de recevabilité (partie 1) : 50€ (chèque à l'ordre de l'IFV) 

Frais de dépôt du dossier VAE (partie 2) : 110 € (chèque à adresser à l'ordre de l'IFV) 

 

 
Quels sont les critères pour obtenir le CQP EMV par Validation des Acquis et de 
l’Expérience (VAE) ? 
L’ensemble des compétences repérées dans le référentiel professionnel de l'Éducateur Mobilité à Vélo 
doivent être identifiable dans le dossier VAE du candidat. Pour cela, un guide de lecture a été rédigé afin 
d’aider les candidats à repérer les compétences exigées. 

 
Comment justifier son expérience pour déposer un dossier VAE ? 
Le candidat doit fournir des attestations de l’employeur (ou à défaut des fiches de paye) s’il a été salarié, 
ou des attestations de deux dirigeants de l'association s’il a été bénévole, précisant le nombre d’heures 
réalisées et les fonctions exercées. 

https://moniteurcycliste.com/nos-ecoles-et-moniteurs/?lng=&lat=&zoom=&lng1=&lat1=&lng2=&lat2=&text=&localisation=
http://www.mission-locale.fr/annuaire.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R10282


Des modèles d’attestation sont jointes au dossier VAE (attestation d’employé et attestation de bénévole) 
qui peuvent être reprises. 
 

Ces 1607 heures incluent-elles aussi le temps d'organisation de la vélo-école 
(administratif, liens avec des partenaires, recherches de financement, coordination de 
l’activité…) ou faut-il tenir compte uniquement des heures d’encadrement (préparation, 
animation et évaluation de séquences en face à face pédagogique) ?  
Toutes les heures comptent, mais la répartition du volume d'heures doit être représentative de l’activité 
d’un Educateur Mobilité à Vélo dont le cœur de métier est l’intervention pédagogique. Sur les 1607 heures 
exigées au total, la majeur partie doit porter sur le domaine pédagogique (70 % au minimum, soit 1125 
heures dont 844 h minimum en encadrement en présence d’un public (le reste pouvant être la mise en 
place de projets pédagogiques, la préparation…). Les 30 % maximum d’autres expériences concerneront 
les domaines annexes au métier d’Educateur Mobilité à Vélo (mécanique, réunions, actions de 
promotion…). 
 
 
- Qu'en est-il pour la VAE ? L'an passé il n'était pas possible de passer seulement quelques modules, or le principe d'une VAE 
est justement de pouvoir le faire. 
Il est tout à fait envisageable de ne valider que certaines parties du CQP EMV par la 
VAE. Néanmoins, il est peu fréquent de demander la validation de seulement certaines 
UC par la voie de la VAE, car soit l'expérience est suffisante pour tout demander, soit si 
elle ne l'est pas, la voie de l'examen (et de la formation) est certainement plus judicieuse. 
C'est donc plutôt le jury qui n'attribue que tout ou partie du diplôme demandé en VAE (les 
seules parties manquantes pouvant être redemandées en VAE l'année suivante, ou 
obtenues lors de l'examen suivant). 
 
- Le stage de 56h est-il obligatoire (par VAE et sans) et doit-il se faire ailleurs que sur notre lieu de travail ? 
L'alternance avec 56 heures dans une structure n'est obligatoire que lors de la formation 
et pour valider l'examen. Les candidats à la VAE n'ont pas à faire d'alternance de 56 
heures. Ils doivent déjà justifier de 1607 heures d'expérience. 
Pour ceux qui suivent la formation et qui sont salariés d'une structure, les 56 heures 
d'alternance peuvent se faire dans n'importe quelle structure d'apprentissage du vélo à la 
condition qu'il dispose d'un tuteur diplômé à titre professionnel (BEESAC, CQP EMV, 
Professeur de Sport, Brevet professionnel activités du cyclisme) qui sera le responsable 
(juridiquement) des actions pédagogique du stagiaire. Ce tuteur n'est pas obligatoirement 
salarié de la structure. Ce peut être un adhérent, un élu, un intervenant extérieur. Une 
convention sera signée entre 4 personnes : le responsable juridique de la structure 
d'accueil, le stagiaire, le tuteur et l'organisme de formation. 
 


